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Chef d’équipe de 
première intervention

Objectifs  
»» �Diriger efficacement une équipe d’intervention face aux différents types de feux, 

selon leur importance et les difficultés d’approche 
»» Effectuer une opération de reconnaissance et de sauvetage avec masque 
»» Avoir une connaissance accrue du feu et du matériel d’intervention

|| Personnes concernées 
»» Pompiers d’entreprise qualifiés 
»» Responsable du Service Incendie de l’entreprise 
»» Chef de service sécurité 
»» �Personnel des entreprises industrielles et tertiaires chargé d’encadrer une équipe 

d’intervention

|| Pré-requis  
Avoir suivi la formation d’équipier de première intervention.

Programme  

|| 1e jour
	 Théorie :	
		  - Le feu : �

»» Définition du triangle du feu 
»» Courbes du feu 
»» Classes de feu 
»» Causes et dangers de l’incendie

		  - L’extinction :
»» Produits extincteurs 
»» Procédés de détection et d’extinction automatique

		  - Organisation de l’intervention : �
»» Rôle de l’équipier de première intervention 
»» Procédure d’intervention 
»» Plan interne d’urgence

	 Pratique :	
		  - Initiation à l’usage du matériel : 

»» �CO2
»» Poudre
»» Eau + additif (mousse)
»» Dévidoir

		  - Exercices d’extinction (à l’intérieur des bâtiments)

		  - Démonstration d’efficacité et d’inefficacité des agents extincteurs sur toutes

		   les classes de feux

|| 2e jour
 	 Théorie :	
	 - La protection respiratoire : �

»» Conditions d’admission 
»» Composition de l’air 
»» Pourquoi protéger ses voies respiratoires

	 - L’appareil respiratoire : �
»» �Fonctionnement 
»» Effets de l’oxyde de carbone sur l’être humain 
»» Les gaz de combustion

	 - Appareils respiratoires individuels : �
»» Techniques de filtration 
»» Choix de la protection et critères de sélection 
»» Types de masques (anti-poussière, cartouche, air comprimé)



Toutes nos formations sont disponibles sur www.ceps-esm.be

Renseignements et inscriptions :

Ceps Charleroi : Tél. 071 31 56 46 | ceps.charleroi@ceps-esm.be

Ceps Seraing : Tél. 04 330 39 50 | sabine.brandt@ceps-esm.be
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	 - Appareil respiratoire isolant à circuit ouvert :
»» Composition et entretien 
»» Méthode d’utilisation 
»» Travail en équipe et problèmes rencontrés 
»» Autonomie théorique et personnelle 
»» Consommation, autonomie, gestion 

 	 Pratique :	

	 - Drill d’équipement ;
»» Contrôle de sécurité de l’appareil (étanchéité, signal acoustique…) 
»» �Exercices avec l’appareil respiratoire dans le bâtiment d’entraînement (gestion de l’autonomie, 

progression dans l’obscurité, parcours physique, détection des erreurs…)

|| 3e jour 
	 Théorie :	
	 - Rappel : 

»» Point d’éclair 
»» Limite d’inflammabilité

	 - Règles de sécurité : 
»» Le stockage de produit solvant

	 - Technique d’intervention sur différents feux : �
»» Gaz
»» Matières plastiques
»» Matières chimiques…

	 - Procédure d’évacuation : �
»» Alerte 
»» Annonce 
»» Accueil

	 - Equipe de première intervention : �
»» Rôle des EPI / ESI
»» Le permis Feu 
»» �Les moyens de première intervention  

en entreprise 

	 Pratique :	 - Extinction individuelle sur feux d’armoires électriques, gaz,... 

		  - Extinction en équipe sur différents types de feux 

		  - Montage de lignes 

|| Durée 
3 jours

|| Formule
Cette formation peut-être organisée dans nos installations de Marchienne, Seraing et Louvain-La-Neuve.  Il y a des sessions 
chaque semaine.  Groupe de 16 personnes maximum.

|| Délivrable
Remise d’un certificat de Chef d’Equipe d’Intervention Incendie.

|| Modalités pratiques 
Formation dans nos centres : 660€/personne.
Le prix comprend la formation, le syllabus, le repas de midi et la boisson. 

|| Agrément 
La formation est agréée dans le cadre du dispositif Chèques-Formation de la Région Wallonne. 
Prévoir 1 chèque-formation / personne / heure de cours.   Lorsque le coût de la formation est supérieur au total de la valeur 
des chèques remis, l’entreprise sera tenue d’acquitter le solde de la facture.
Cette formation est agréée par de nombreuses fédérations.


